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LA J U STICK PAUB 3

CHARBON
Nmh an arena en «wnntMé «to ten tee toe 

S, et «to qualité garanti». -
Faftea-en / eaaa/, et rnu* n'en voudra*
• Jamal* d'autro*.

IHII I 8ELANGER, Limited. $ti*
< OOOOOOpOOOOOOOOOnOOrr r OOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOOnX

Les cuves et les seaux en 
pulpe d’EDDY

retiennent la chaleur de l'eau beaucoup 
plus longtemps que celles <pii soiit en bois 
ou en tôle galvanisée. Sont meilleur mar
ché que ces dernières. Dureront plus 

longtemps et ne rouillent pis le linge.
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J. D. GRENIER,
Le tailleur à la mode de la rue Dalhousie,

peut rendre un morceau de tweed et vous en fai
re un bel HABILLEMENT ou un magnifique PA
LETOT qu’il vous vendra à 20 ou 25 pour cent 
meilleur marché que n’importe où ailleurs.

C’est de sa part de la philanthropie qui vous fait 
faire de l’économie. ,

278 RUE DALHOUSIE, OTTAWA.
Téléphone : Rideau 957.
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Canadian Northern Steamships Limited
THE ROYAL LINE

La ligne maritime qui est absolument la plu» belle et la plus rapide

Depart de St John, N. B.

Royal Edward le B avril
On arrive A Brietol. Correspondance directe pour Londres et pour Par.., 

Autel, aver aceewoiree ,ur tou, no, baleanx -pour la célébration de la eainte-

S.-J. MONTGOMERY
RUE SHARKS, BLOC RUSSELL. TELEPHONE: QUEKN-8S44.

Ferronnerie à Bon Marché.
Ustensile» de Cuisine--en Aluminium, an Email et Fer-blanc

aux prix coûtant. .
Poêles A l'huile “Perfection” prix •4.00 pour *.!•■<>, 84.51) pour 

14.00, *5.50 pour *5.00, *(>.00 pour *5.50.
Patins H. Boker Au prix coûtant.

_ Traîneaux, Hockeys, Raquettes. Au prix du gros.
Economisez, faites vos achats à notre magasin.

McDOUGAL’S LIMITED
Ut rue lisses. Telephone i Rideau *3».

Vous vous demandez 
souvent :

On puis-je avoir 1* meilleures 
impressions, et à qai éoia-je 
conter mm travail à l'ave- 
air ?

Nous vous répondons i

LES MEILLEURS RESUL
TATS ne peuvent être obtenus 
que si vous confiez vos travaux 
d’impressions à un atelier typo
graphique bien outillé et recom- 
: mandable. Les ateliers de !

LA JUSTICE 1
sont ce qu’il y a de mieux pour 
vous donner pleine et entière 
satisfaction. Ne l’oubliez pas.
Notre outillage est moderne et 
nos ouvriers des plus habiles.

Demandez un échantillon dee 
ouvrages que noua avons 

faite en 1912.
X

457-459 rue Sussex, Ottawa
Téléphone : Rideau 736.

VT-'

à I É 1 l
PPUILLf TON OT LA •MUSTlCr*

- ROBERT LOZÉ
Par Errol Bouchrttc

_
....... dédaignant d'étre le lierre parasite.

Lors même qu'on n'eet pas le chêne ou le tilleul

ù 1 1 U n
. ( Suite. )

K it tin la traversée eut lieu. Au 
moment où le liateatl aveoatait. 
Rola-rt redoubla d’attention.

- -Soulevez la rivière, me* ami*.
,'t teiiez-la bien afin que le bleaaé 
H,, ressente pas le êlioc du bateau 
toucliaiit le quai.

_M J,, la Chenave attendait
»a tille et *on gendre. Il partit avec 
eux, après avoir dit à Rola-rt :

—,l'espère, monsieur, que nous 
aurons l'avantage de nous revoir 
dans de» i-ireoiistance* plus lieu- 
relise* et de vous renouveler nos 
remerciement*.

quant an jeune avocat, exténué 
lie fatigue et demotion, il entra 
daim la première hôtellerie qu’il 
trouva sur aon chemin, a endormit 
Tout babillé et JH- ai- réveilla que le 
lendemain matin.

Après s'êtle emplis une derniè
re fois de la santé de M. foutu 
et de M. et Mme Gardner, et avoir 
obtenu des réponses rassurantes, il 
eoiitiiiUH son voyage.

CHAPITRE XVI 
1, EPREUVE

Montréal.
C'était le lieu et le moment de 

tenter le grand effort.
Is- jeune homme ressentit la 

poignante émotion du soldat niar- 
i-iiMiit pour la première fois à l’en
nemi. Mais U réprima ee serre
ment de en-nr que produisait chez 
lui son entrée dans I"inconnu, et 
il se mit A l’iruvre.

Deux problèmes s’imposaient:
Vivre.
Vivre suivant ses nouvelles réso

lutions.
Vue cireonstance le favorisa. Il 

n eut pas A rompre avec son passé. 
Ce passé l'avait quitté. Son bu
reau était désert. Bittner était 
parti, et avec Bittner toute cette 
suite d'affaires douteuses et loti 
elles -dont ils avaient eiiaemble 
vécu.

D'un antre enté, mills le savons, 
il était sans ressouri-es. Il est vrai 
qu'il n avait de dette que celle du 
loyer arriéré de son bureau.

la- propriétaire de l’immeuble, 
qu'il alla voir tout d’abord, con
sentit volontiers A attendre quel
ques semaines un homme qui s’é
tait toujours fidèlement acquitté 
de ses obligations.

Puis l'avocat fit venir Bittner 
et exigea un règlement final et im
médiat.

—La présente transaction, dit 
Robert, sera la dernière entre noua.
Il tiflit qu elle soit terminée avant 
que vous sortiez d’ici. Du reste, 
vous m- nie t rouverez pas exigeant. 
x Bittner, incapable de compren
dre ce qui e'était opéré dans I'ami
de son ancien patron, même si ce
lui-ci eut jugé A propos de Ven 
instruire, et qui s'attendait de sa 
part A des reproches mérités, fut 
surpriy de sa grande modération.
Il lui/Teiidit compte des sommes de 
toute provenance qu’il avait reti
rées. mais il déclara ne pouvoir 
verser la part qui revenait A l a- 
vocal immédiatement.

Versez alors ce que vous pour
rez contre nia quittance finale que 
voici, car il me faut è tout prix 
eu finir maintenant.

Robert obtint une (-entaille de 
dollars. représentant lieancoup 
moins que ee qu'il pouvait légale
ment exiger; mais il était loin de 
songer à s'en plaindre. Il voulait 
toucher le moins possible de cet 
argent-là. Il déflosip'le montant A 
In banque.

Rencontrant un jeune confrère 
nouvellement admis aux examens 
de juillet, il lui proposa de lui 
soiia-louer une des pièces de son 
bureau, ce qui fut accepté. Il lui 
restait deux pièces. De l’une, il 
fit sa chambre à coucher, de l’an 
, re, son étude; cet arrangement de
vait réduire considérablement sa 
dépense. I# jour même, il instal
la son jeune confrère et il s'ins
talla lui-même. Ouvrant ensuite 
si-s livres de compte, il ferma mé
thodiquement tous ceux qui te
naient à son ancien métier, copia 
sur des feuilles s. parées ceux qui 
lui semblaient légitimes et qui lui 
étaient dû*-pour la plupart de 
clients qu'il avait rencontrés dans 
le cercle de madame de Tilly. Il 
avait évité jusqu 'ici d en réclamer 
le paiement, dans l'espoir de con
server cette clientèle. Presque 
ton* ees montants Seraient payés 
promptement et augmenteraient 
d autant son petit dépôt à la ban
que.

Robert était arrivé A Montréal 
A huit heures du matin. Il était 
maintenant huit heures du soir. 
En douze heures, il s’était procuré 
des ressources pour ses besoins im
médiats. s’était inetallé et était 
prêt à commencer sa nouvelle vie. 
Et maintenant il était seul dans 
ses chambres silencieuses, dans nn 
entourage familier et qui pourtant 
Ini peraiaaait étranger, n lui sem
blait que des années s’étaient écou
lées depuis qu’il avait pria place 
devant ee bureau, tant la tranrfor-, 
■nation qni s’était opérée en lui

était profonde et complète.
Un sentiment de solitude cl de 

tristesse pesait sur lui. Son coeur 
était loin. Mais, se dit-il. ces rê
verie* sont malsaines, chassons lea 
Malgré sa fatigue, il se mit à écri
re A sa mère djabord. puis A Irè
ne. Et ce fut sa première lettre 
d'amour, de cet amour qui s almn 
donnant " aux confidences, dit tout 
ce qu’il fait et tout ce qu'il pense. 
Robert, en écrivant, constatait 
avec joie que dans sçs actions 
comme dans ses intentions, il n'y 
avait rien maintenant qu'il eut 
désiré cacher. Sa plume courait 
librement comme sa pc-usée.

“Chère amie, lorsque je vous li
sais que j’étais indigne de vous, 
je ni" rendais vaguement compte 
que je disais vrai, mais je n'avais 
pas encore fait mon examen de 
i onscieiice et' je sentais In chose 
brin plus que je ne la raisonnais.

I-amour et le malheur m'ont 
apporté la lumière. .l'étais indigne 
«le vous et de toute femme bonne 
et sincère, parce que je n avais pas 
roi pris mon devoir d’homme et 
une je suivais une mauvaise route, 
liars la voie nouvelle où j’entre 
aujourd'hui, je me réhabiliterai 
pin le travail et le courage- si j'ai 
comme je l’espèij-, la force d’y 
p« rsevérer. Pour cela, j’essaie 
t vit d'abord de bien comprendre 
mes devoirs. I,'avocat, s'il a un- 
r» son d'être, doit faire plus qu o- 
héir a la lettre des lois. Il doit 
avoir une mission, il doit être un 
guérisseur. Pas plus que le prêtre 
ou le médecin, il ne lui est permis 
de prêter non ministère aux abus 
ax iaux. C’est, on du moins ce de
vrait être, jusqu’à un certain 
point, une profession de sacrifice 
que ia sienne puisqu’elle conduit 
A la (dus haute fonction de la vie 
civile: la magistrature. Elle de
mande doue une vocation spéciale. 
C'est ce que beaucoup de ceux qui 
s'y jettent ne soupçonnent pas. 
Ils en fpnt un métier pour vivre. 
I. honoraire est leur but, la léga 
iité leur unique frein. Sans dou
te. I avocat, comme le prêtre et le 
médecin, doit pouvoir vivre de sa 
pri fession. Mais ce n'est pas une 
raison pour faire de son bureau 
une Isiutique.

'(’’est avec cela devant lea yeux 
• pie je vais travailler. Peut-être 
u étais-je vraiment pas appelé A 
l’état (pie j'ai embrassé. 11 est 
certain que ces vocations ne sont 
pas communes parmi les boni mes. 
Maintenant que j’y suis, je dois 
accomplir les devoirs et observer 
de près cette chose complexe qui 
se compose des relations des hom
mes entre eux sous la direction des 
lois. Cette science ne consiste pas 
uniquement ni même principale
ment en la connaissance des textes, 
encore moins de savoir suivre le fil 
du dédale tortueux de la chicane.
Il faut pouvoir peser ces lois dans 
la ha lance, découvrir comment, 
quelquefois dans leur forme, plus 
souvent dans la manière de les ap
pliquer. elles s’écartent du droit et 
ih- lu charité,

".le sais bien (pie cet idéal est 
élevé. Sans doute beaucoup de 
gens se moqueraient si je le leur 
exposais. On me répondrait qu'a
vec de telles idées on ne vit pas 
au barreau. Il est même possible 
que mon zèle de néophite m'en
traîne trop loin. Pourtant, je ne 
le crois |>as. Il me semble que lors
qu on se reconnaît iinpuisaant A 
faire le bien ou à éviter le mal 
dans une certaine carrière, il faut 
en chercher une autre. Et je suis 
bien certain au moins que si j"exa
gère, c est que je suis ébloui par 
la splendeur de la vérité nouvelle
ment entrevue, comme un aveugle 
guéri (pii, pour la première fois, 
contemple les beautés de 1 univers. 
Tout cela, chère amie, me raproehe 
de vous, ce qui serait déjà une ré
compense plus que suffisante pour 
lin effort beaucoup plus grand. 
Mais j'ai le sentiment (pie même 
ail point di- vue matériel, je n ’au
rai pas A me repentir d'avoir visé 
si liant."

C’est ainsi que le jeune homme, 
ouvrant sou rieur à sa fiancée, se 
raffermissait de plus en plus dans 
scs résolutions. Et ee soir-là mê
me, entamant sa tâche, il recom
mençait la lecture des roinmentu
teurs du code civil avec une intel
ligence bien autrement profonde 
de leur philosophie qu’il y avait 
a porté auparavant. A partir de 
ee jour, fidèle à son programme, il 
s'appliqua particulièrement à dé
mêler l'esprit des loi» dont il con
naissait la lettre.

Il vint un tempe, et plus tôt 
qu'on ne [aiurrait le entire, où il 
fut en état de juger, où le vrai 
et le faux en droit—e'est-à-dire en 
matière morale et sociale, ear cee 
choses se tiennent—ne furent pins 
pour lui de vains mots. Erreurs, 
abus, |>olnt* faibles ressortaient 
dans son esprit comme autant de 
taches qni l'obsédaient et qu’il 
voulait à toot prix effacer. Des 
remèdes, au moins des remèdes 
tentatif» s'offrant à sa pensée, il 
ne pouvait s’empêcher de les faire 
connaître. Atari, bientôt, dans lea

publications de jurisprudence, le 
nom de Rola-rt l.ozé commença à 
paraître. Ce» écrits, traitant de 
sujets bien médités, pleins d'idées 
neuves, inspirés par une évidente 
bonne foi, commençaient à capter 
l'attention. Ceux qui, au barreau 
surtout, avaient connu le Rola-rt 
il autrefois, se frottaient lea yeux, 
eu lisant, car l'auteur de ces li
gne* n était certes pas un vulgaire 
chicanier On y voyait poindre le 
philosophe et le juriste.

( ' est assez dire que le jeune 
homme sc passionnait pour sa nou
velle vie. Acceptée d'alaird com
me mi sacrifice nécessaire, il y 
trouvait dè» les premiers mois, des 
compensations telles qu’il en était 
tout étonné. Lui qui avait redou
té les humiliations et les quolibets, 
il était entouré d’un respect tou
jours grandissant et qui lui causait 
une satisfaction profonde.

Etre fidèle à ses résolutions! 
Mais A vrai dire, maintenant, il 
n avait aucune intention de m- pas 
I être, I lans sa vie. (pie sous cer
tains rapports on pouvait appelé • 
austère, ses revenus très diminués, 
avis- les quelques ressources ména
gées ai. début, suffisaient A se* lie 
>nitis. Chose qui surprendra, il ne 
manquait pas de travail. Avil
is confiance publique, les affaire, 
venaient.

On comprend qu'il n acceptait 
pas comme autiefoi» tout ce qui 
sc présentait Beaucoup de gens 
trouveront même qu'il sc mqutrait 
trop sêvêre, à la façon des nou
veaux convertis. Mais nous ne pei
gnons pas ici un personnage ima
ginaire. et nous devons dire 1rs 
choses telles qu'elles se sont pas 
sees, sans d'ailleurs prendre la res 
ponsalulitê des opotiion* ni des 
conséquences.

Des fournisseurs vinrent lui of
frir la perception de leurs créan 
ees, aux conditions ordinaires du 
tant pour cent sur le* montants 
perçus: chose défendue par les rè
glements du barreau qu'on élude 
quelquefois. Il s'agissait en aom 
me de saisir les meubles et le sa
laire d une fouie (le petites gens 
ne les mettre sur le carreau, sui
vant l'expression consacrée.

Robert refusa tout cela.
—Je ue prétends pas. dit-il à ees 

personnes, que ce que vous me de
mandez de faire soit illégal ou in
juste. Il est même probable, dans 
I état actuel de la loi et de 1 "usage, 
que vous ne puissiez pas faire au
trement que vous faites. Seule
ment. les dettes dont vous désirez 
potfrautvre le recouviement, tien
nent plus ou moins à une plaie so
ciale dont les ravages sont appa
rents. Je veux parler de ce sy» 
terne qui consiste à encourage- 
d une part le consommateur à un* 
dépense qui va souvent au-delà de 
se* nsoyens, et d’employer ensui
te contre lui des modes de recou
vrement cruels, puisque, s'il* sont 
efficaces, ils atteignent hieu plus 
les innocent» que les eoupabli -, 
tandis que la plupart du temps, le 
remède est illusoire. Vous savez 
cela par expérience, puisque, afin 
d'éviter des risques personnel», 
vous me proposez à moi d'enfrein
dre les règlements de mon ordre. 
D- fournisseur en souffre autant 
que le consommateur, et personne 
n en profite, pas même, à la lon
gue, ceux dont le métier est de 
faire rendre gorge aux imprudente 
qui s'endettent. On confond trop 
souvent le système dont je parle 
«ver le crédit financier et commer
cial. lequel est aussi avantageux 
qu'il est nécessaire et qui ne donne 
l'«* lieu aux mêmes inconvénients.
( 'es idées ne sont pas encore celle» 
de tout le monde, je le sais bien, 
mais elles se feront jour. Eli at
tendant, je ne puis me rendre com
plice d'un abus (pii pour être gé 
ncrnl n en est pas moins regretta
ble.

La fraude et la mauvaise foi 
méritent toujours d'être punies. 
Mais chaque cas demande un exa
men distinct. Or, vous me pré
sentez ici une multitude d<k créan
ces résultant d'un système Vicieux. 
Parmi ces créances, pour faire 
mon devoir, il me faudrait faire 
un triage qui occuperait plus de 
temps que je n'y puis y consacrer. 
Du reste, c'est là un arrangement 
qui ne vous conviendrait nulle
ment.

Ces réflexion* fournirent au jeu
ne homme le thème d'une étude 
qu’il publia et qui fut assez géné
ralement commentée Après avoir 
parlé des législations modernes, 
qui, en dépit de la science et du 
progrès, méconnaissent encore cer
taines des causes les plus graves 
de I appauvrissement publie, il cita 
comme exemple à l'appui 1<- syatè 

-me dont nous parlons, et s'atta
cha à démontrer la hausse perma- 
nèntr de toutes les choses née essai 
re» à la vie qui en est une des eont 
séquence». J

----ara —t—
(A suivra. )

tarage
Par George Hilton, M.V., inipet-

leur vétérinaire en chef tu mi-
nintèrr de l’Agrieultnre 

d'Ottawa

(Suite.)
APPARENCES APRES LA 

MORT.
Quand des animaux de valeur 

sont mordu», on devrait prompte
ment consulter un vétérinaire, et 

' en attendant aon arrivée, on de

vrait faire tous les efforts pour 
produire la saignée. Il est à pro
pos de laisser le traitement ulté
rieur de la blessure au vétérinaire, 
à moins qu 'il ne se produise un dé
lai inévitable ; eti ce ca», l'acide ni
trique pur cal peut-être l'agent 
préférable dont on puisse se ser
vir. Cet acide devrait être mis 
goutte à goutte dans la hlesaure, 
tandis qife celle-ci subit un mas 
sage complet, afin que l'on puisse 
s'assurer de la pénétration de l'a
cide dans les profondeurs de la 
blessure.

Dans les cas. cependant, où il 
existe le moindre soupçon de rage, 
et si un êl re humain a inalheu 
reusemeiit été mordu, on ne de
vrait pas perdre de «temps à se 
procurer les soins d "un médecin et 
A adopter les mêmes mesures de 
précaution avec promptitude.

H AH K I HYDROPHOBIE1!.
I'ii animal soupçonné d’être at

teint de rage ( liydropjiohit- > de
vrait. si la chose est possible, être 
pris «vivant, mis liait* une cage 
où il lie puisai- pas faire de mal. 
et soigneusement surveillé. S'il 
est atteint de rage, Ica symptom 
mes vont se produire dans le» qua
rante-huit' heures, et la mort, eu 
lègle générale, va survenir en quel
que* jours. On s rarement en
tendu dire que îles animaux at
teints aient jamais pu se récupé
rer

Afin que le* autres causes de 
mort puissent être cxeluses, de la 
matière devrait être expédiée au 
laboratoire pour diagnostique de 
confirmation. Si le temps nécessai
re pour la transmission au labo
ratoire ne dépassé pas vingt-qua
tre beurra, la tête peut être déta
chée du corps et adressée par mes
sagerie, empaquetée dans de la 
glace En hiver, la tête séparée, 
ai elle est gelée, peut être expé
diée à n'importe quelle distance 
si des instructions sont données tir 
maintenir la congélation.

Quand la distance du lalmra- 
toire dépasse vingt-quatre heures, 
une partie du cerveau ou de la co
lonne vertébrale (la médulle on 
lia se du cerveau étant préférée i 
peut être mise dans de la glyceri
ne pure et expédiée par la poste. 
Il devrait y avoir un excédant de 
glycerine en sus de la quantité de 
la matière expédiée.

Des reiuu-igncmeiita complets 
sur I historique, les symptômes 
cliniques, etc., devraient aussi être 
fournis.

Les spécimens devraient être 
adressés au: l/aboratoire de bio
logie, Ottawa, Canada.
REGLEMENTS CONCERNANT 

LA RAGE.
1. Aucun chien ou autre ani

mal atteint de la rage ou qui aura 
été exposé A l’infection de la rage, 
ne aéra libre d'errer en liberté, 
ou de venir en contact avec d'au 
trie animaux.

2. Tout inspecteur-vétérinaire 
pourra déclarer lien infecté dans 
le sena de la loi concernant le» epi- 
totien, 1903, tou» endroits ou lieux 
ou l'infection de la rage est con
nue ou soupçonnée exister.

3. Ives inspecteurs-vétérinaires 
sont par le présent autorisé* A 
abattre tout chien ou autre ani
mal atteint de la rage, ou soupçon
né d en être atteint, et de faire dé
truire le cadavre de cet animal.

4. Le* inspecteurs-vétérinaires 
sont par le présent autorisés à 
ordonner que les chiens ou autres 
animaux qui ont été exposés à 
l'infection de la rage, soient déte
nus. isolés ou muselés.

5. Nul (-bien ou autre animal, 
ni aucune paçtie de ce chien ou 
animal ne peut être déplacé ni 
sorti d'un lieu infecté sans un per
mis signé par un inspecteur.

ti. Chaque cour, étable, appen
tis, ou autre endroit ou local, et 
chaque wagon, charetle, voiture 
ou autre véhicule, et chaque us
tensile ou autre chose infecté oïl 
soupçonné d'être infecté de la ra
ge, seront complètement nettoyés 
et désinfecté* par le propriétaire 
ou occupant et à ses frais A la sa
tisfaction d'un inspecteur-vétéri
naire.

7. En recevant le rapport d'un 
inapectciir à l’effet que la rage 
existe ou est aoujiçonnée d'exister 
dans une localité, le ministre de 
I "Agriculture pourra ordonner que 
tous les chiens ou autrui animaux, 
dans le rayon qu’il fixera, soient" 
détenus, isolés ou muselé* pen
dant la durée de temps et de la 
manière qu'il jugera à propos.

Cn très médiocre auteur dit un 
jour à Piron :

—Je voudrais faire un ouvrage 
où personne n'eut jamais travail
lé et ne travaillât jamais.

—Faites votre éloge, lui répli
qua I "écrivain.

• es
On jugeait l’autre jour un jeu

ne viveur prévenu d'une escro
querie tellement naïve qu'un en
fant ne *’y serait pas laissé pren
dre.

M. le président à un témoin.— 
Est-ce que ee jeune homme man
iple de jugement F

Le témoin.—Oh! non, monsieur, 
il en a plein un tiroir. Ira huissier» 
en apportent loua les jours.• es

Une bonne résolution.
-J* tabac rat une chose détes

table; j’y ai renoncé complète
ment.

—Bah! et depuis quand T
—Depuis.,, lundi prochain.
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